
une présence à chacun

un horizon pour tous



Prendre soin 
des plus fragiles
Association reconnue d’utilité publique depuis 
1920, Vivre et devenir – Villepinte – Saint-Michel  
accueille, soigne et accompagne des personnes 
parmi les plus fragiles de notre société.

Enfant, adolescent, adulte, personne âgée, en situation de  
handicap, malade ou en détresse sociale, chacun a droit à un 
accompagnement personnalisé pour vivre et devenir.

Nos missions : 
•  Orienter prioritairement notre développement là où les besoins  

ne sont pas couverts.
•  Accueillir et accompagner chacun dans son parcours de vie.
•  Soutenir l’innovation, la recherche, l’expertise et le partage 

des pratiques.
•  Disposer en responsabilité de nos ressources et de celles qui 

nous sont confiées.

Nos valeurs :
•  L’accomplissement : chaque personne est unique et a le droit de 

se réaliser et de s’épanouir.
•  La vitalité : la générosité et l’audace de nos projets ouvrent des 

voies nouvelles pour construire l’avenir.
•  La responsabilité : notre démarche est tournée vers l’amélioration  

continue de nos pratiques, l’utilisation optimale de nos moyens 
et le respect de l’environnement.

Vivre et devenir 
en chiffres*: 
•  20 établissements et services 

implantés dans trois régions :  
Grand Est, Île-de-France et 
PACA

•  1 200 lits et places pour  
des personnes en situation  
de fragilité 

• 1 200 salariés

•  75 M€ de budget annuel 
   (*) chiffres 2017



L’association Vivre et devenir accompagne en priorité : 
•  Des enfants et adolescents en situation de handicap ou en  

difficulté sociale et/ou familiale.
•  Des adultes en situation de handicap, de fragilité psychique 

ou de perte d’autonomie.
•  Des adultes pour la prise en charge des cancers et des soins 

palliatifs, ainsi que la rééducation et la réadaptation. 

L’Association s’inscrit dans une logique de parcours de santé 
et de parcours de vie des personnes accueillies au plus près de 
leur domicile et au sein de la cité. 

Vivre et devenir s’engage dans la personnalisation des projets  
de soins et de vie pour éviter les ruptures de parcours et les 
obstacles à l’accès aux soins, aux services et aux droits des 
personnes malades, en situation de handicap ou de détresse 
sociale. Cela est obtenu grâce à une coordination renforcée 
entre nos établissements et services, mais aussi grâce à nos 
partenaires dans chaque territoire. 

Accueillir  
et accompagner chacun  
dans son parcours de vie
Notre philosophie d’action consiste à accompagner  
chaque personne dans son projet de vie afin de  
lui permettre de s’accomplir et d’avoir une  
perspective d’avenir adaptée à ses possibilités.

Depuis un siècle,  
anticiper toujours  
les besoins  
nés de l’évolution 
de la société

1881 – Ouverture à Villepinte 
(Seine-Saint-Denis) par la 
congrégation des sœurs  
Marie-Auxiliatrice du premier 
sanatorium en France pour 
accueillir les malades atteints 
de tuberculose. 

1918 – Création de l’Association  
de Villepinte, association 
laïque loi 1901 à qui  
les Sœurs cèdent tous  
leurs sanatoriums.

1920 – L’Association est  
reconnue d’utilité publique.

1964 – L’Association de  
Villepinte oriente son action 
vers le handicap et les soins 
de suite et de réadaptation. 

2012 - L’Association étend son  
action à d’autres domaines 
insuffisamment couverts tels 
que l’autisme et la protection 
de l’enfance.

2017 – L’Association de  
Villepinte change de nom pour 
s’appeler Vivre et devenir –  
Villepinte –Saint-Michel. 



Notre expertise
Grâce à des appels à projets  
et à des rapprochements  
avec d’autres associations,  
Vivre et devenir a doublé le nombre  
de ses établissements en dix ans.  
Forts de cette croissance  
sans précédent, nous gérons 
actuellement une vingtaine 
de structures dans les secteurs 
médico-social, sanitaire et social.

Chaque personne 
est unique et a sa place 
dans la société 
Notre ambition est de toujours trouver  
de nouvelles réponses aux besoins 
insuffisamment couverts.  
L’association Vivre et devenir est ouverte  
à tous, et se consacre à chacun.  
Nous associons chaque personne 
accueillie et ses proches à  
un projet d’accompagnement global  
et personnalisé, prenant en compte  
les dimensions physique, psychologique 
et socio-familiale.

Handicap
Vivre et devenir accueille, chaque année, 
plus de 800 personnes en situation de 
handicap, de la naissance à l’âge adulte. 
Nos structures proposent des solutions 
adaptées aux besoins des familles et de 
la personne accueillie, selon son degré 
d’autonomie : soins à domicile, internat, 
semi-externat. Nous accompagnons 
notamment les personnes atteintes de 
polyhandicap, de déficits intellectuels, 
de trisomie 21 et des troubles du spectre 
de l’autisme. 

Personnes âgées
En plus de nos deux hôpitaux spécialisés 
dans les soins de suite et réadaptation 
gériatriques, l’association Vivre et devenir 
gère une maison de retraite médicalisée 
spécialisée dans la maladie d’Alzheimer 
et de troubles apparentés. 
Située dans la Marne, elle peut accueillir  
58 résidents en chambre individuelle ou 
double, 12 résidents au sein d’une unité 
d’hébergement renforcée, 5 personnes 
en hébergement temporaire et 6 en  
accueil de jour thérapeutique. 

Résidences accueil
Pour faciliter le logement de personnes 
en situation de fragilité psychique, Vivre 
et devenir développe des résidences  
accueil. Elles ont vocation à recevoir une 
vingtaine de personnes, chacune dans un 
logement autonome, mais bénéficiant d’un 
accompagnement par des hôtes salariés  
de la résidence. La première résidence  
a été ouverte en 2014, à Villepinte.  
Une nouvelle le sera, en 2018, à Bobigny 
et plusieurs projets de cette nature sont  
à l’étude en Île-de-France et en PACA. 

Protection de l’enfance
Nos deux maisons d’enfants à caractère 
social offrent une cinquantaine de places 
chacune pour des enfants et des jeunes 
confrontés à des difficultés sociales.  
Elles leur apportent un soutien matériel, 
éducatif et psycho logique. Parmi nos  
particularités, notre établissement  
d’Île-de-France est reconnu pour sa  
capacité à accueillir des fratries. Notre  
établissement de la Marne gère 
également le service Plume, spécialisé 
dans l’accueil et l’accompagnement de 
jeunes filles enceintes ou avec leur bébé. 

Hôpitaux
Vivre et devenir gère actuellement trois 
hôpitaux. Les deux établissements de 
soins de suite et de réadaptation soignent 
des adultes en séjour de rééducation,  
notamment en gériatrie, ou nécessitant 
une prise en charge en cancérologie ou 
en soins palliatifs. Ils sont situés en  
Île-de-France (100 lits) et dans la Marne 
(70 lits). Nous gérons également un  
hôpital psychiatrique dans la région PACA 
(67 lits). Il accueille des femmes pour des 
séjours psychiatriques courts.



Une recherche 
pour mieux détecter 
la dépression  
chez les autistes 

Depuis 2016, Vivre et devenir 
mène une recherche en 
partenariat avec l’université 
Paris Descartes. Dans ce cadre, 
l’Association a accordé une 
bourse à une doctorante. 

L’objectif de la recherche 
est de mettre en place 
une échelle pour faciliter  
le diagnostic de la dépression 
chez les autistes non-verbaux, 
très difficile à identifier 
chez ces enfants.

L’échelle a été réalisée 
avec les psychologues 
des établissements 
de Vivre et devenir. 
Elle sera testée auprès de 
150 enfants et adolescents 
autistes accueillis au sein 
de l’Association. 
Les résultats finaux seront 
connus en 2019. 

Soutenir l’innovation  
et la recherche, favoriser 
le partage des pratiques 
et de l’expertise 
Pour l’association Vivre et devenir, la recherche 
et l’innovation, en particulier dans les secteurs  
du handicap et du social, sont liées directement  
à la vie quotidienne et doivent concerner, 
en premier lieu, ses établissements et services.

Nos équipes mettent en œuvre les pratiques les plus innovantes 
de leur secteur. Pour y parvenir, la formation est essentielle. 
Ainsi, par exemple, dans le domaine de l’autisme, nos  
professionnels sont formés aux nouvelles méthodes  
comportementales et aux techniques de communication  
alternative ; dans le domaine des soins palliatifs, une attention 
particulière est portée aux nouvelles méthodes de prise  
en charge de la douleur.

Promouvoir une culture de la bientraitance 
La bientraitance est au centre de nos pratiques. Notre démarche  
globale dans la prise en charge des personnes en situation de 
fragilité vise à promouvoir le respect de leurs droits et libertés, 
à écouter leurs besoins, tout en prévenant la maltraitance. 
La bientraitance est inscrite dans le plan de formation de tous 
nos établissements. Nous consacrons ainsi annuellement 7% 
de notre budget formation à renforcer cette démarche globale 
auprès de nos collaborateurs. 



Aidez-nous à développer 
nos projets 
Entreprises, particuliers, fondations,  
votre soutien nous apporte des ressources  
essentielles pour mener à bien nos actions. 

Que l’on soit touché par le handicap, la détresse sociale,  
la maladie ou la perte d’autonomie, chacun a des besoins  
fondamentaux de soins et d’accompagnement. Apporter une  
réponse à ces besoins est la raison d’être de Vivre et devenir.

Notre Association s’engage dans des projets novateurs tels que : 
•  Le renouvellement de l’intégralité des établissements aux 

normes Haute qualité environnementale (HQE).
•  La création de structures innovantes pour les personnes en 

situation de handicap ou de fragilité psychique.
•  Beaucoup d’autres actions visant à mieux prendre soin de  

chacun, à renforcer le bien-être des personnes accueilies  et 
à innover dans l’accompagnement. 

Association reconnue d’utilité publique, Vivre et devenir est  
habilitée à recevoir des dons, des donations et des legs. Chaque 
don nous permet d’aller plus loin. Soutenez l’association  
Vivre et devenir. 

Nous contacter : 
Pour mieux connaître nos 
projets et nous soutenir, 
vous pouvez prendre contact 
avec : 

Viviane Tronel  
Responsable  
de la communication  
et du fundraising 
01 48 78 99 23   
contact@vivre-devenir.fr

Vous pouvez aussi consulter 
la rubrique don 
de notre site web : 
www.vivre-devenir.fr



HANDICAP

Services d’éducation 
spécialisée et de soins 
à domicile (SESSAD) 

SESSAD Bell’Estello
580, boulevard de Lattre  
de Tassigny
83220 Le Pradet 
Tél. : 04.94.08.61.40

SESSAD Denisien
187, boulevard Anatole 
France                                         
93200 Saint-Denis
Tél. : 01.58.34.05.30

SESSAD Saint-Michel
18, allée Joseph Récamier
75015 Paris 
Tél. : 01.58.45.30.01

Instituts médico- 
éducatifs (IME) 

IME Bell’Estello
580, boulevard de Lattre  
de Tassigny
83220 Le Pradet 
Tél. : 04.94.08.61.40

IME Excelsior 
7, boulevard du Nord 
93340 Le Raincy 
Tél. : 01.43.81.04.81

IME Le Tremplin
9, rue Georges Bruyère
93000 Bobigny 
Tél. : 01.48.47.01.22                      

IME Marie-Auxiliatrice                              
2, boulevard Henri Barbusse                      
91210 Draveil                                             
Tél. : 01.69.83.70.83          

IME de Soubiran 
1, route de Tremblay 
93420 Villepinte 
Tél. : 01.41.52.29.60                      

IME Saint-Michel
11, allée Eugénie
75015 Paris
Tél. : 01.48.78.14.31

Foyers de vie 

Foyer de Vie Saint-Louis 
28 bis, rue de l’Église
93420 Villepinte 
Tél. : 01.41.52.24.00

Foyer Isabelle
51, rue Auguste Delaune
93000 Bobigny 
Tél. : 01.48.50.85.86

Maisons d’accueil 
spécialisées (MAS) 

MAS Les Iris
Rue de Saint-Paul
13210 Saint-Rémy  
en Provence
Tél. : 04.90.92.77.00                      

MAS Saint-Louis 
28 bis, rue de l’Église
93420 Villepinte 
Tél. : 01.41.52.24.00 

HÔPITAUX

Établissements 
hospitaliers de soins de 
suite et de réadaptation 
(EHSSR) 

EHSSR Sainte-Marie
28, rue de l’Église
93420 Villepinte 
Tél. : 01.49.36.68.00

EHSSR Sainte-Marthe 
53, rue de Maurice Cerveaux
51202 Épernay
Tél. : 03.26.53.31.00         
          
Santé mentale

Maison de santé Saint-Paul
Rue de Saint-Paul
13210 Saint-Rémy  
en Provence
Tél. : 04.90.92.77.00

 

PERSONNES ÂGÉES

Établissement 
d’hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes (EHPAD)

Maison d’accueil 
Château d’Ay                               
3, rue de la Charte                          
51160 Ay                                            
Tél. : 03.26.51.02.51         

PROTECTION 
DE L’ENFANCE

Maisons d’enfants 
à caractère social 
(MECS) 

MECS Henri Ruel
8 bis, rue du Clos d’Orléans 
94120 Fontenay-sous-Bois 
Tél. : 01.48.73.10.50

Foyer Sainte-Chrétienne
3, chemin des Forges
51200 Épernay
Tél. : 03.26.54.17.83

RÉSIDENCES ACCUEIL 

Résidence accueil de Luppé                  
29-31, rue de l’Église                                 
93420 Villepinte 
Tél. : 01.43.83.46.50                       

Résidence accueil 
de Bobigny 
(ouverture prévue en 2018)
9-11, avenue Édouard 
Vaillant 
93000 Bobigny
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2, allée Joseph Récamier – 75015 Paris
Tél. : 01.48.78.14.31
www.vivre-devenir.fr

Nos établissements

association reconnue d’utilité publique




